


AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’OCCUPATION            

PRECAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes du Pays Beaume-Drobie située 134 Montée de la Chastelanne 07260 

JOYEUSE, représentée par Monsieur Christophe DEFFREIX Président, ci‐après dénommé la « CDC » 

Et 

La Société Publique Locale Cévennes d’Ardèche SIRET n° 823 559 612 00010 située Place Ollier 07140 

Les Vans, représentée par Madame Monique DOLADILLE Présidente, dénommée dans la convention, 

l’occupant 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION -  

Le présent document a pour objet de fixer les conditions d’occupation du domaine public du local 

affectée à l’Office Intercommunal du Tourisme sis à Joyeuse, d’une superficie de 150 m² environ. 

ARTICLE 2 ‐ MODIFICATION PORTANT SUR LA DURÉE DE LA CONVENTION  

La convention est renouvelée comme suit : 

« Prend effet à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de 6 ans. » 

ARTICLE 7 ‐ MODIFICATION DE LA REDEVANCE 

En contrepartie d’occuper le domaine public, l’occupant s’engage à verser une redevance annuelle 
de 11 300 € toutes charges comprises. Ce montant sera révisable chaque année en fonction des 
charges réelles acquittées par la CDC après accord des parties. 
 

Les autres articles de la convention ne sont pas modifiés. 

Fait … , le … 

Pour l’occupant       Pour la Communauté de Communes 

La Présidente       Le Président 

Monique DOLADILLE      Christophe DEFFREIX 
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